
 
14 rue de Bretagne 
75003 PARIS 
 
 
 
 
 

CONTRAT DE DIFFUSION DE VOTRE MINI-SITE 
 
 
 
Définition du Mini-Site : 
- Un Mini-Site est une page vous concernant disponible sur le site de la promotion des marchés de France. 
 
Ce contrat a pour objet : 
- De diffuser votre Mini-Site sur le site faisant la promotion des marchés de France pour une durée d’un an 

pour une somme de 25 Euros HT 
- De disposer de la partie d’administration de votre Mini-Site comprenant : 

- Possibilité de créer et modifier votre page de présentation 
- Possibilité d’ajouter et  modifier vos photos 
- Possibilité de choisir la liste des marchés dans lesquels vous êtes présent (14 au maximum) 
- Possibilité de préciser votre activité (Poissonnier, Charcutier, …) 
- Possibilité d’ajouter votre logo 
- Possibilité de modifier vos coordonnées 

 
Ce service prendra effet à réception de ce document par la fédération des marchés de France ainsi que du règlement et 
sera renouvelé par tacite reconduction. Pour le rompre, il vous est nécessaire d’envoyer un recommandé à la Fédération 
1 mois avant la date d’échéance. 
 
A noter : 
La fédération n’est en aucun cas responsable du contenu que vous affichez sur votre Mini-Site. Elle peut 
néanmoins vous demander de modifier celui-ci dans certains cas comme l’affichage de propos racistes, 
sexistes, ou ne correspondant tout simplement pas à la législation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : Ce contrat est à renvoyer à La Fédérati on des Marchés de France – 14 rue de Bretagne – 
75003 PARIS accompagné de votre règlement de 29,90 € T.T.C. 

Votre adresse : 
_______________________ 
_______________________ 
_______________________ 
Date : __ / __ / ____ 

Signature du contractant suivi de la mention : 
Je certifie avoir pris connaissance du contrat et des 

clauses jointes. 


